
DÉCISION DU MAIRE N°8/2024

Objet : Demande de subvention à la Région Ile-de-France dans le cadre du dispositif 
« Modernisation de l’éclairage public et réduction de la pollution lumineuse ».

Le Maire de L’Isle-Adam,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2122-21 à L2122-23.

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 10 décembre 2020, donnant délégation au 
Maire.

Vu l’appel à projet « Modernisation de l’éclairage public et réduction de la pollution lumineuse » 
de la Région Ile-de-France.

Considérant que dans le cadre de sa stratégie Énergie-Climat, la Région Ile-de-France a lancé un 
appel à projets afin de financer les travaux de modernisation de l’éclairage public des communes 
visant à diminuer la consommation énergétique, réduire l’impact de la pollution lumineuse.

Considérant que les travaux éligibles au dispositif concernent la dépose, la fourniture et la pose 
de luminaires d’éclairage en voirie ainsi que l’installation de système de télégestion.

Considérant que le présent projet de modernisation de l’éclairage public de la commune permet 
une réduction de la consommation énergétique du périmètre rénové supérieure ou égale à 66% 
qu’il prévoit que la température de couleur des points lumineux installés n’excédera pas 2700K 
et que les luminaires boules seront prioritairement remplacer afin de mettre la commune en 
conformité avec la règlementation.

Considérant que l’éclairage public fait l’objet d’un abaissement de puissance d’au moins 80% au 
moins 5 heures par nuit.

Considérant que le projet est éligible à l’appel à projet « modernisation de l’éclairage public et 
réduction de la pollution lumineuse » sur la base d’un taux d’intervention de 50% dans la limite 
d’une subvention régionale de 150 000€.

   DÉCIDE





- d’autoriser le Maire ou son représentant à solliciter une subvention auprès de 
la Région Ile de France dans le cadre de l’appel à projets « modernisation de 
l’éclairage public et réduction de la pollution lumineuse ».

- d’autoriser le Maire ou son représentant à signer tout document utile.

L’Isle-Adam, le 12 janvier 2024,

Le Maire de L’Isle-Adam,

Sébastien PONIATOWSKI

Délais et voies de recours : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise, 2-4 boulevard de l'Hautil BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise cedex, ou 
sur internet, à l’adresse www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

http://www.telerecours.fr/
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